
����������	
�����
�����������	���	��
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���


��	���	�7�8979����7:8�

<���8����=
>������8��
??��
���=������@9��
��8���A�	
��

�BC���D��E!F�G�"�H���I�J�"H�1'�K5�L���GF��"��"����I�E� ���"��E!F�����FE��"�
/EF�M���F�E!��"�� ��H�E!�� M�!�F�N"�
OP�Q�0���"���� M�!�F�M��"�HR!FSJH"��"H�T"H��"H��E��"�F�N"H�
0���"����"H��"T��)�"H�"F��"H��"�ETT�!��F�E!H��"F"!�"H�

UV��:�D�WEF�"��E����"���"X��I���T�����"�#Y�Z�!N�"���$�,�

�E!H�"����"�5��"�F"��&�

[\]̂\_̀abc\dc\]̂\]cbbec\dfagbcgbahg�)�"�Z"�NE�H�������"HH "��"�#Y�� �"T��"��$�+�ih̀_\jf̂ick\l̂ab\m̂eb\dc\ih_\
E�H"�N�F�E!H���!H��"H�� ���H��TI��F�H�"F�F��!HT�H�FE�F��E��T"!F��ETI� T"!F���"�)�"�NE�H�Z�n�"o�! �"HH���"p�
qfcr̂jcg\̂bbcgbal\dc\]fcg_cjs]c\dc\tc_\u]ujcgb_\jc\thgd̀ab\v\t]wb̀ece\]̂\mehtud̀ec\�E!F�����FE��"�x����H��F"��"��"�
�E!F�G�"�H���I�J�"Hp�
5�!H��"�F���"���� M�!�F�M��"�HR!FSJH"��"H�T"H��"H��E��"�F�N"Hp�2"�F���"������ZE�!F&�I� ��H"��"H�I�"H���IF�E!H�
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]̂\î]c̀e\df̀gc\duta_ahg\̂djaga_bêbaic��
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD NOTRE DAME DES PINS situé à SAINT PRIVAT DES VIEUX (30)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (7) 
Référence 

règlementa
ire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
L’établissement ne dispose pas d’un 
projet d’établissement valide de moins 
de 5 ans le jour du contrôle, ce qui 
contrevient aux dispositions de l’article 
L311-8 du CASF. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet d’établissement 
et le transmettre à l’ARS. 

Effectivité 
2024 

                       
                       

                 
                      

                       
                    

      

Prescription 1 

maintenue jusqu’à 

transmission du projet 

d’établissement en 

cours de 

réactualisation. 

Effectivité fin 2024 

Ecart 2 : 
Le règlement de fonctionnement n’est 
pas valide de moins de 5 ans le jour du 
contrôle, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article R 311-33 du 
CASF. 

Art. D 311-
3 du CASF. 

Prescription 2 : 
Actualiser le règlement de 
fonctionnement et le transmettre à 
l’ARS. 

6 mois 

             
                       

                   
                 

                    
                   

Prescription 2 

maintenue jusqu’à 

transmission de la 

validation du CA. 

Délai : 6 mois 

Ecart 3 : 
La structure déclare que la Commission 

de Coordination Gériatrique n’est pas 

constituée ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article D.312-158, 3° du 

CASF. 

Art. D.312-

158, 3° du 

CASF 

Prescription : 
Constituer la Commission de 
Coordination Gériatrique. 

Effectivité 

2024 

                    
                      

Prescription 3 

maintenue jusqu’à 

transmission de la 

composition de la CCG 

en cours de 

constitution. 

Délai : 6 mois 
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Ecart 4 : 
Le CVS n’est pas actif, ce qui contrevient 
à l’article D 311-3 du CASF. 

Art. L.311-6 
du CASF 

Prescription 4 : 
Se mettre en conformité à la 
réglementation. La mission prend en 
compte les difficultés de la structure 
quant au refus des personnes 
prévues par les textes pour assister 
aux convocations du CVS. 

Effectivité 

2024 

           
                 

                     
               

                   
                  

              
                   
                     

                
                    

          

Ecart 4 maintenu 

jusqu’à la mise en 

conformité du CVS. 

La mission prend acte 

des difficultés 

rencontrées par 

l’établissement quant 

au manque de 

candidatures. 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 5 : 
L’établissement déclare un équivalent 
temps plein du médecin Coordonnateur 
de      ETP pour 71 places autorisées 
ce qui contrevient à l’article D312-156 
du CASF. La règlementation prévoit 
pour cette capacité, un ETP de 0,60 ETP 
médecin coordonnateur. 

Art. D.312-

156 du 

CASF 

Prescription 5 : 
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 

2024 

              
                     
                        
                      

                   

Prescription 5 

réglementairement 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 6 : 
La structure déclare que le projet 

d’établissement ne comprend pas un 

volet projet général médical décrivant 

les besoins de la population accueillie, 

les objectifs fixés pour améliorer la 

qualité et la sécurité des soins, ce qui 

contrevient aux dispositions de l’article 

D.312-155-3 alinéa 1° du CASF. 

Art. D.312-

155-3 

alinéa 1° du 

CASF 

Prescription 6 : 
Actualiser le projet d’établissement 
en y intégrant le volet médical soins. 

Effectivité 

2024 

                      
                   

                

Prescription6 

maintenue 

Effectivité fin 2024 

Ecart 7 : 
La structure déclare ne pas disposer 
d’une convention avec un ou plusieurs 

Art. L.5126-
10 du CSP 

Prescription 7 : 
La structure est invitée à établir une 
convention avec un ou des 

6 mois 

                    
                        

     

Prescription 

maintenue jusqu’à 

transmission de la 
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pharmaciens titulaires d’officine, ce qui 
contrevient à l’article L5126-10 du CSP. 

pharmaciens titulaires d’officine, 
conformément à l’article L.5126-10 
du CSP. 
Transmettre une convention à l’ARS. 

convention en cours 

de signature. 

 

Délai : 4 mois 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (5) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure déclare l’absence d’une 
procédure de prévention du risque 
iatrogénie. 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD) 

Recommandation 1 : 
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention 
du risque iatrogénie. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois 

                    
          

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux plateaux 
techniques de l’imagerie. 

Recommandation 2 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de 
l’imagerie. 

6 mois 

               
                 

                
          

Recommandation 2 

maintenue 

Effectivité  fin 2024 

Remarque 3 : 
La structure déclare ne pas avoir 
signé de convention de partenariat 
avec une filière gérontologique. Elle 
déclare aussi ne pas avoir accès aux 
équipes mobiles de gériatrie (EMG). 

Recommandation 3 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour signer des 
conventions de partenariat 
avec une filière gérontologique 
et avoir accès à une équipe 
mobile de gériatrie. 

Effectivité 

2024 

                      
                 

Recommandation 3 

maintenue 

Effectivité  fin 2024 
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Remarque 4 : 
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec un service de 
psychiatrie. 

Recommandation 4 : 
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat avec 
un service de psychiatrie. 

Effectivité 

2024 

                 
                     

              

Recommandation 4 

levée au regard de 

l’impossibilité de 

conventionner sur le 

territoire. 

A revoir en 2025. 

Remarque 5 : 
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec une unité de soins 
palliatifs et/ou une équipe mobile 
de soins palliatifs (EMSP). 

Recommandation 5 : 
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat avec 
une unité de soins palliatifs 
et/ou une équipe mobile de 
soins palliatifs (EMSP). 

Effectivité 

2024 

                 
                   
                   

                        
                      

               
                

           

Recommandation 5 

maintenue jusqu’à 

signature de la 

convention. 

Effectivité 2024 


